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Les nouveaux défis de la filière bois
Le bois est l’une des principales richesses 
naturelles du Parc Gruyère Pays-d’Enhaut. 
Près de 40 % de notre territoire est 
couvert de forêts, véritables poumons 
verts et réservoirs d’une ressource re-
nouvelable d’avenir. À cela s’ajoute un 
tissu vivant d’entreprises locales : plus 
de 70 sociétés, représentant quelque 
300 emplois, qui œuvrent dans toute 
la filière – de l’exploitation forestière 
à la construction, en passant par les 
scieries, charpenteries, menuiseries, 
ébénisteries ou encore le bois-énergie. 
Sans oublier les savoir-faire tradition-
nels, comme les tavillonneurs et les 
boisseliers, qui perpétuent l’identité 
artisanale du territoire.

Au cœur de cette chaîne interdépen-
dante, les scieries occupent une place 
clé. Ce sont elles qui permettent de 
maintenir des circuits économiques 
courts et une valorisation locale du 
bois. Malgré une tendance générale à la 
concentration, le territoire du Parc compte 
encore six petites et moyennes scieries, 
ainsi qu’une grande à Bulle, ville porte 
du Parc : une situation rare et précieuse 
en Suisse.

L’utilisation du bois dans la construction 
progresse elle aussi. Proximité, qualité, 
modularité, rapidité de mise en œuvre, 
faible empreinte écologique et capacité 
à stocker le carbone : autant d’atouts qui 
en font un matériau d’avenir, en parfaite 
adéquation avec les principes du déve-
loppement durable. Mais si la filière est 
prometteuse, elle n’en demeure pas moins 
confrontée à plusieurs défis majeurs.

Le premier est économique. Le marché 
du bois très libéralisé se voit fortement 
influencé par les importations issues 
de pays voisins ou lointains, où les 
conditions de production sont souvent 
plus industrialisées. Le bois suisse, bien 
que de qualité et de proximité, souffre 
encore d’un désavantage concurrentiel. 
De plus, la deuxième transformation – 
notamment le bois lamellé-collé – reste 
insuffisante en Suisse et absente sur le 
territoire du Parc.

Le second défi est climatique. Le ré-
chauffement global affecte la santé et la 
composition des forêts. L’épicéa, essence 
phare du bois de service, voit sa qualité 
s'altérer, par le bostryche notamment, et 

sa zone de répartition se restreindre. Dans 
le Parc, certaines zones restent toutefois 
favorables, et l’essor des feuillus peut 
bénéficier à la production de bois-énergie. 
Il reste néanmoins essentiel de trouver des 
valorisations intermédiaires pour ces bois 
avant leur combustion, dans une logique 
d’utilisation en cascade.

Le troisième défi est humain. Le recrute-
ment et la fidélisation de la main-d’œuvre 
qualifiée demeurent difficiles, malgré les 
efforts constants des associations profes-
sionnelles et des acteurs de la branche.

Face à ces enjeux, le Parc Gruyère 
Pays-d’Enhaut agit concrètement pour 
soutenir l’ensemble de la filière. Sa 
commission Bois, réunissant une quinzaine 
de représentants de tous les maillons et 
régions, favorise les synergies, notamment 
intercantonales. Ces échanges contribuent 
à maintenir un équilibre entre les fonctions 
de production, de protection, sociales et 
écologiques de nos forêts.

En partenariat avec Lignum FR et VD, le 
Parc promeut activement le Label Bois 
Suisse, en encourageant les communes 

et les maîtres d’ouvrage à privilégier le 
bois local. Des réalisations exemplaires, 
comme la nouvelle école en bois indigène 
de Neirivue, en témoignent.

Le Parc soutient également la recherche 
et l’innovation, qu’il s’agisse d’études sur 
les cycles lunaires et la qualité du bois, 
ou sur le potentiel du bois-énergie. Entre 
tradition et modernité, il valorise à la fois 
les savoir-faire anciens – tavillonnage, 
restauration de chalets d’alpage – et les 
projets d’avenir, comme le Centre d’acti-
vité de Rossinière (CARoss), futur siège 
du Parc, en phase de construction en bois 
local. Dès 2026, un catalogue commun de 
mobilier public en bois verra aussi le jour, 
en partenariat avec les parcs du Jorat et 
du Jura vaudois.

Le bois est bien plus qu’une matière : 
c’est une culture, un lien vivant entre les 
générations et les territoires.

Chacune et chacun d’entre nous peut, à son 
échelle, contribuer à faire vivre cette filière 
et à valoriser cette ressource magnifique, 
symbole de durabilité et d’identité locale.

QU'EST-CE QUE... 

LE LABEL BOIS SUISSE ? 
Le Label Bois Suisse certifie qu’au 
moins 80 % du bois d’un objet ou d’une 
construction en bois a poussé dans une 
forêt en suisse et qu’au moins 60 % de 
ses coûts de fabrication sont générés 
dans le pays. La Suisse, disposant de 
lois forestières parmi les plus strictes au 
monde, arbore une gestion pérenne qui 
permet aux forêts de remplir leurs mul-
tiples fonctions en faveur de la société.

Le label a été créé en 2009 par 
l’organisation faîtière de la filière 
bois en suisse, Lignum. Utilisé 
par l’ensemble de la filière bois, 
le Label Bois Suisse met en avant 

l’engagement des entreprises, de 
l’exploitation forestière jusqu’au 
détaillant. Il valorise la qualité, le 
professionnalisme et la durabilité 
de l’industrie du bois suisse auprès 
des clients et des consommatrices 
et consommateurs finaux. Il vise 
également à favoriser une chaîne de 
valeur entre les différents acteurs de 
la filière bois, soutenant ainsi une 
économie locale.

Le Parc s'engage à promouvoir ce 
label, de même que l'utilisation du bois 
local, sur son territoire, en collaboration 
avec Lignum.

VERSION ALLEMANDE 
DEUTSCHE VERSION

www.gruyerepaysdenhaut.ch
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GASPILLAGE ALIMENTAIRE

Agir ensemble
Chaque année, près d’un tiers des 
aliments produits en Suisse finissent 
à la poubelle. Cela représente plus de 
2,8 millions de tonnes de nourriture 
jetée, alors même que la plupart des 
denrées  étaient encore consommables. 
Du champ à l’assiette, le gaspillage 
concerne toutes les étapes : 
production, transformation, distribution 
et consommation. En moyenne, une 
personne en Suisse jette plus de 300 
kilos de nourriture par an, un poids 
lourd pour le climat et pour le porte-
monnaie des ménages.

La bonne nouvelle, c’est que chacun peut 
agir à son échelle ! Dans les foyers, une 
meilleure planification des courses, un 
rangement rationnel de ses aliments dans 
son frigo et la créativité en cuisine font 
déjà la différence : cuisiner les restes, 
congeler les surplus, faire confiance à ses 
sens plutôt qu’à la date limite de consom-
mation ; autant de gestes simples qui 
limitent le gaspillage alimentaire. 

Du côté des producteurs et des 
commerces, les initiatives se multiplient, 
notamment des paniers anti-gaspi 
composés de fruits et légumes jugés 

hors calibre pour la grande distribution, 
ou des associations qui valorisent des 
invendus en les offrant aux personnes 
qui sont dans le besoin. Du côté du 
monde agricole, de plus en plus de 
fermes pratiquent la vente directe de 
leurs produits, limitant ainsi les pertes 
liées au transport ou au calibrage et 
assurant un prix juste aux producteurs. 

Le Parc a ainsi dédié sa journée thématique 
annuelle de 2025 sur le gaspillage 
alimentaire en organisant un événement 
convivial à Montreux le 11 octobre dernier 
avec, entre autres, l’organisation d’un 

Banquet Foodsave. Le concept est simple ; 
récupérer des invendus comestibles pour 
les transformer en un délicieux repas. 
Grâce aux talents du chef Clément 
Berteaux du restaurant Le Coucou à 
Caux, plus de 400 kg de nourriture ont 
été cuisinés permettant d’offrir un repas 
à plus de 300 personnes.  

Réduire le gaspillage alimentaire, c’est 
aussi respecter le travail des agriculteurs, 
la vie du sol et les ressources naturelles 
mobilisées pour produire chaque aliment, 
un pas concret vers une alimentation plus 
locale et responsable.

PRODUITS

Du grain au pain, dans le Pays-d’Enhaut

Aux Moulins, un bruit discret s’est remis à tourner : celui d’un moulin à pierre venu 
du Tyrol. À première vue, la machine ne paie pas de mine ; pourtant, elle raconte une 
histoire bien plus vaste, celle d’un retour à des pratiques simples, ancrées dans le 
territoire et attentives à la qualité.

Quatre producteurs du Pays-d’Enhaut – Yaëlle et Bastien Rossier, Caroline et Steeve 
Daenzer – se sont lancés dans une aventure singulière : redonner vie aux céréales 
panifiables de montagne. Au printemps 2024, l’entreprise Le Moulin des Moulins a 
vu le jour, avec un principe simple : produire localement, bio, sans labour, en 
respectant le sol et sa biodiversité. Très vite, l’envie d’aller plus loin s’est imposée : 
cultiver des blés anciens de variétés vaudoises et fribourgeoises, de l’épeautre, 
du seigle, du sarrasin, de l’engrain ou encore du khorasan – un blé ancien à gros 
grain – à 1000 mètres d’altitude, et transformer les grains sur place. En 2025, Guy 
Henchoz, producteur bio à Château-d’Œx, a rejoint les quatre associés, en plantant 
un hectare de blé.

Un moulin tyrolien de quarante-cinq ans a été trouvé, entièrement restauré, puis 
acheminé d’Autriche jusqu’au Pays-d’Enhaut. Ici, pas de procédé industriel : deux 
meules de pierre, l’une immobile et l’autre en rotation, broient le grain lentement et 
à froid, en respectant toutes ses qualités. La farine qui en sort conserve son germe, 
ses arômes, son caractère vivant. Fruit d’un circuit court, elle devient une denrée 
précieuse : nourrissante, ancrée dans un territoire qui cherche à faire sens.

Cette démarche n’a rien d’un retour nostalgique au passé. Elle témoigne au contraire 
d’un esprit d’expérimentation : observer le sol, apprendre de l’expérience, se former en 
autodidactes et s’adapter à un climat qui change. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : 
près de 4 tonnes de céréales par hectare ont été cultivées cette année. 

Autour de ces champs de céréales, un écosystème se construit. Les cultures 
diversifiées, implantées en prairies de céréales pour préserver la vie du sol, attirent 
pollinisateurs et microfaune, retiennent mieux l’eau et donnent aux paysages agricoles 
une mosaïque de couleurs et de textures. Ce choix agronomique, encore marginal en 
altitude, ouvre de nouvelles perspectives : une agriculture de montagne capable 
d’allier résilience écologique et production locale.

Pour ces cultivateurs, l’agriculture n’est pas un geste figé mais une relation : entre le sol et 
celles et ceux qui le cultivent, entre les producteurs et les consommateurs. C’est ce lien que 
prolonge Ludivine Ansermet avec La Marendaz, sa boulangerie bio. À partir des farines du 
Moulin des Moulins, elle façonne une partie de ses pains et quelques produits de bou-
langerie. Son magasin en libre-service permet d’accéder à toute heure à une qualité simple, 
proche et juste : des produits dont les arômes francs et la fraîcheur donnent envie d’y revenir.

La Marendaz – le goûter en patois damounais – est en passe de devenir entreprise 
partenaire du Parc. Certains produits seront labellisés Produits des parcs suisses, renforçant 
la reconnaissance d’un savoir-faire artisanal et durable.

LOUPE SUR…

La Chouette 
de Tengmalm
Du haut de ses 25 centimètres, 
la petite Chouette de Tengmalm 
– Aegolius funereus – est une 
montagnarde farouche, adepte des 
climats austères aux hivers rudes et 
prolongés. C’est lorsque la forêt est 
engourdie par le froid que le chant du 
mâle, doux et répétitif, doté de notes 
monotones de flûtes pou pou pou pou, 
résonne pour défendre son territoire. 
Espèce typiquement forestière et 
essentiellement sédentaire, la 
Chouette de Tengmalm trouve refuge 
dans les forêts de hêtres et d’épicéas 
où sont présents cavités naturelles 
et anciens trous de pics qu’elle 
utilise pour y nicher. Grâce à son ouïe 
exceptionnelle, elle chasse surtout 
des petits mammifères comme les 
campagnols ou les mulots, essentiels 
à sa survie et à sa reproduction. Son 
plumage brun délicatement tacheté 
de blanc lui procure un camouflage 
idéal pour se dissimuler dans son 
milieu naturel. 

Au printemps, le mâle se met à chanter 
de plus belle pour attirer une femelle 

et former un couple. La femelle va 
ensuite choisir une cavité d’arbre pour 
y pondre entre 3 à 7 œufs, parfois 
même jusqu’à 10 si la nourriture 
abonde. Les couples de chouettes 
peuvent en revanche renoncer à se 
reproduire les années où les proies 
ne sont pas assez abondantes. Vers 
la mi-juin, les jeunes prennent leur 
envol. À la fin de l’été, ils deviennent 
indépendants et quittent la zone 
natale. Ils peuvent parcourir plusieurs 
dizaines ou centaines de kilomètres à 
la recherche d’un territoire libre. On 
estime la longévité d’une Chouette de 
Tengmalm entre 4 à 6 ans. 

La Suisse compte entre 1000 et 3000 
couples de Chouettes de Tengmalm, 
ce qui la place dans la catégorie des 
espèces de potentiellement menacées. 
Son avenir dépend principalement 
de la conservation des forêts âgées, 
riches en arbres morts et en cavités. 
Les pratiques sylvicoles proches de la 
nature, ainsi que la pose de nichoirs 
adaptés, sont donc cruciales pour 
sa préservation.
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ESPÈCE CIBLE

L’Intyamon redonne des 
ailes aux hirondelles

Longtemps messagères du printemps, les 
hirondelles se font aujourd’hui plus dis-
crètes en Suisse. Dans les années 1970, 
des colonies de plusieurs centaines de 
couples n’étaient pas rares ; désormais, 
seuls quelques sites dépassent encore les 
200 couples nicheurs. 

Ce recul a conduit l’Hirondelle de fenêtre 
à figurer sur la nouvelle liste rouge des 
oiseaux menacés et parmi les espèces 
prioritaires pour la conservation. Deux 
causes principales expliquent ce déclin : 
la baisse d’acceptation des colonies dans 
les villages, souvent à cause des salissures 
sous les nids, et la forte diminution des 
insectes volants au cours des trente der-
nières années, privant les oiseaux d’une 
part essentielle de leur alimentation.

Depuis sept ans, le Parc Gruyère Pays-
d’Enhaut agit concrètement pour inverser 
la tendance. Commune après commune, 

il propose aux habitants la pose de 
planchettes sous les nids pour éviter les 
désagréments. À chaque installation, des 
nichoirs artificiels sont proposés afin de 
renforcer les colonies. Depuis le lancement 
de l’action en 2019, plus de 800 nichoirs et 
520 mètres de planchettes ont ainsi été 
installés à travers le territoire du Parc.

Le suivi annuel de l’occupation montre des 
signes encourageants : 48 % des nichoirs 
artificiels sont utilisés, contre 66 % des 
nids naturels. Si les hirondelles ont 
presque déserté les centres des villages 
du Pays-d’Enhaut pour se regrouper en 
périphérie à proximité des fermes, elles 
demeurent bien présentes dans les villages 
de l’Intyamon. Grâce à la bienveillance des 
habitants, cette vallée joue aujourd’hui un 
rôle clé dans la sauvegarde de l’espèce. Une 
belle preuve qu’en unissant leurs efforts, 
les habitants peuvent faire renaître le 
printemps au-dessus de leurs toits !

ENTREPRISES PARTENAIRES

Les valeurs des parcs en étendard

Le projet Entreprises partenaires émane du Réseau des parcs suisses. Il a pour but de 
favoriser un développement économique régional durable en faveur de la nature et de 
ses habitants. Ce projet, actif dans plusieurs parcs depuis 2021 vise concrètement à 
créer un réseau d’entreprises locales, à l’échelle du territoire, qui s’engagent par des 
actions concrètes pour les 7 valeurs des parcs suisses, qui sont : 
 
•	 Conservation et valorisation de la nature et du paysage

	- Comme des actions pour minimiser l’impact énergétique de l'entreprise.
•	 Apport d’une valeur ajoutée régionale

	- Comme soutenir l’économie locale en se procurant des produits ou faisant 
appel à des services dans le périmètre du Parc.

•	 Sensibilisation et communication autour de la durabilité
	- Comme transmettre à ses clients et ses partenaires des valeurs durables à 

sa manière.
•	 Coopération régionale

	- Comme privilégier l’échange avec des partenaires régionaux.
•	 Innovation et qualité

	- Comme améliorer ses offres et être actrice du changement.
•	 Identité régionale et culture

	- Comme jouer un rôle dans la préservation et la mise en valeur du patri-
moine local.

•	 Valeurs éthiques et santé 
	- Comme mettre l’humain au centre et s’engager pour une société plus soli-

daire, respectueuse et inclusive. 

Pour une entreprise du Parc, devenir Entreprise partenaire, c’est bénéficier de la mise 
en réseau d’entreprises régionales aux valeurs communes permettant d’échanger, de 
collaborer et de s’inspirer mutuellement. C’est également profiter d’un accompagne-
ment et d’un soutien du Parc pour permettre à sa structure d’évoluer simplement et de 
manière pérenne vers un développement plus durable.

PARTNERUNTERNEHMEN

Sie schreiben sich die Werte der Pärke 
auf die Fahne
Das Projekt Partnerunternehmen ist eine Initiative des Netzwerks Schweizer Pärke. 
Es will die nachhaltige Entwicklung der regionalen Wirtschaft fördern und damit 
auch der Natur dienen. Das Projekt existiert in mehreren regionalen Naturpärken 
und zielt darauf ab, ein flächendeckendes Netzwerk lokaler Unternehmen zu 
schaffen, die sich durch konkretes Handeln für die sieben Werte der Schweizer 
Pärke engagieren:

•	 Schutz und Aufwertung von Natur und Landschaft
	- Zum Beispiel: Im Unternehmen Massnahmen umsetzen, um den Energie-

verbrauch zu reduzieren
•	 Förderung der regionalen Wertschöpfung

	- Zum Beispiel: Produkte und Dienstleistungen aus dem Gebiet des Parks 
beziehen und so die lokale Wirtschaft unterstützen

•	 Sensibilisierung und Kommunikation zum Thema Nachhaltigkeit
	- Zum Beispiel: Kundinnen und Kunden, Partnerinnen und Partnern auf 

persönliche Weise Nachhaltigkeitswerte vermitteln
•	 Regionale Zusammenarbeit

	- Zum Beispiel: Den Austausch mit Partnern aus der Region pflegen
•	 Innovation und Qualität

	- Zum Beispiel: Das eigene Angebot verbessern und den Wandel mitgestalten
•	 Regionale Identität und Kultur

	- Zum Beispiel: Zum Erhalt und zur Aufwertung des lokalen Kulturerbes beitragen
•	 Ethische Werte und Gesundheit

	- Zum Beispiel: Den Menschen in den Fokus rücken und sich für eine soli-
darische, respektvolle und inklusive Gesellschaft einsetzen

Partnerunternehmen des Parks werden Teil eines Netzwerks regionaler Unterneh-
men mit gemein-samen Werten, in welchem alle von Austausch, Zusammenarbeit 
und gegenseitiger Inspiration profitieren. Der Park begleitet und unterstützt die 
Unternehmen bei der unkomplizierten Umset-zung von dauerhaften Nachhaltig-
keitsmassnahmen.

COMMENT DEVENIR ENTREPRISE 
PARTENAIRE DU PARC ?
Afin de renforcer cette dynamique col-
lective, toutes les entreprises du terri-
toire sont invitées à rejoindre le réseau 
et à contribuer, chacune à sa manière, 
à une évolution durable. En scannant le 
code QR ci-dessous, vous pourrez vous 

renseigner sur le processus d’attribution 
de la distinction pour devenir Entreprise 
partenaire, nous contacter ou accéder 
au formulaire de demande d’adhésion 
pour nous faire part de votre intérêt à 
devenir Entreprise partenaire du Parc.

TOUTES LES
INFORMATIONS

WIE WIRD MAN EIN
PARTNERUNTERNEHMEN
DES PARKS?
Über den unten stehenden QR-Code 
finden Sie alle Informationen zum 
Aufnahmeverfahren für Partnerun-
ternehmen. Sie können uns auf die-

sem Weg auch direkt kontaktieren 
oder ein Antrags-formular ausfül-
len, wenn Sie Partnerunternehmen 
des Parks werden möchten.

ALLE
INFORMATIONEN
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NOMBRE DE NIDS D’HIRONDELLES DE FENÊTRE
OCCUPÉS DANS CHAQUE RÉGION DU PARC EN 2025

ENTREPRISES PARTENAIRES

•	 B&B Le Berceau 
•	 B&B Les Rosatlits
•	 B&B Lever le pied
•	 Hôtel Cailler
•	 La Gruyère Tourisme 
•	 Maison d'hôtes L'Ermitage
•	 B&B Au Soleil de Gruyères
•	 Au Pré des chevaux 
•	 Hôtel Zur Sau
•	 Hôtel Wasserfall
•	 Pays-d'Enhaut Région Économie 

et Tourisme

•	 Le Potag'Oex
•	 Herbolanne
•	 Les Yackabons
•	 Ferme de la Rosette 
•	 Caramel Artisanal du Pays-d'Enhaut
•	 Abattoir des Moulins 
•	 Votre Cercle de vie 
•	 L'Abeille des Préalpes 
•	 Le Sapalet
•	 La Ferme des Châbles
•	 Fromagerie Fleurette
(liste arrêtée au 30.11.25)
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FLORE DE PARC

Le fusain
Le Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) fait partie des essences indigènes qui poussent 
naturellement dans nos forêts, en jouant un rôle essentiel pour la biodiversité et l’équilibre 
des écosystèmes. 

Ce petit arbuste buissonnant, reconnaissable à son feuillage léger et à son port élégant, 
fleurit discrètement au printemps : ses petites fleurs verdâtres, riches en nectar, attirent 
une multitude d’insectes pollinisateurs, dont certaines espèces menacées qui y trouvent 
une ressource alimentaire précieuse après l’hiver. En automne, le fusain se transforme en 
véritable spectacle naturel : ses capsules rose vif éclatent pour révéler des graines orange 
intensément colorées, très appréciées des oiseaux comme les merles et les fauvettes, qui 
se chargent de diffuser ses graines et d’assurer son renouvellement naturel.

Au-delà de son intérêt ornemental, le fusain offre un refuge idéal à de nombreux petits 
animaux, favorisant la nidification, abritant la microfaune et créant des zones de vie 
indispensables dans les jardins. Rustique et peu exigeant, il supporte bien le froid, 
s’adapte à des sols variés et ne nécessite que très peu d’entretien, ce qui en fait un 
allié précieux pour les jardiniers. 

Planter des arbustes indigènes comme le fusain contribue à préserver les insectes 
auxiliaires, les oiseaux et la petite faune locale, tout en recréant des corridors éco-
logiques essentiels au bon fonctionnement des écosystèmes. Cet arbuste se révèle 
un choix enthousiasmant pour un jardin, à la fois utile pour le vivant et admirable par 
sa beauté.

GENS DE PARC

Guy Bochud
Originaire de Cerniat, né à Fribourg, Guy Bochud a grandi à Vallorbe dans le can-
ton de Vaud. De nature très timide et réservé, il découvre le théâtre durant son 
enfance lors d’une représentation du Bourgeois Gentilhomme donnée par le Centre 
dramatique romand. Fasciné, il se fait la promesse de leur donner la réplique 
un jour. Après un apprentissage de boucher-charcutier, il suit une formation de 
comédien à Paris auprès de Pierre Dux. À son retour, sa promesse d’enfant se 
réalise : il partage la scène avec la troupe qui l’avait tant marqué. De la boucherie 
au théâtre, du couteau à la réplique, Guy trouve sa voie qui l’ouvre aux autres. 
C’est d’ailleurs sur les planches qu’il rencontre celle qui deviendra sa femme et 
pour qui il s’installera à Corbeyrier il y a plus de vingt-cinq ans.

Durant sa carrière, Guy joue avec des noms connus, apparaît dans quelques 
téléfilmes et signe de nombreuses mises en scène. Au fil du temps, tous ses 
objectifs fixés sont atteints ; le reste n’est que du bonus, dit-il volontiers. S’il a 
beaucoup joué, Guy se distingue surtout par son engagement dans les ateliers 
de théâtre destinés aux jeunes et aux adultes ; des espaces de partages et de 
rencontres. En quête de pièces à faire vivre, il rencontre l’auteur français Joël 
Contival qui deviendra son ami et qui l’encouragera à écrire lui aussi. Inspiré par 
les légendes et le décor de son village d’adoption, il publie aujourd’hui pour le 
plaisir des pièces, des contes et des récits de vie : un autre moyen de relier les 
personnes à une histoire commune.

Le lien qui unit Guy à Corbeyrier se renforce encore en 2021, lorsque les habi-
tants lui confient un nouveau rôle ; celui de municipal. Élu presque malgré lui, 
sans audition, il choisit d’honorer la vox populi et remonte sur les planches de la 
vie locale. Il s’attache alors à faire vivre la commune, à soutenir les sociétés, à 
cultiver les traditions et à encourager la rencontre : autant de gestes qui nour-

rissent la vie sociale du village.

Que ce soit sur les planches, une plume à 
la main ou avec sa casquette de municipal, 
Guy tisse du lien, rassemble et transmet. 
Dans cette manière d’habiter le monde, 
il se reconnaît dans le Parc, qui valorise 

ses traditions et crée des passerelles entre 
celles et ceux qui y vivent. Et pour Guy, 

l’âme d’un village naît précisé-
ment de là : une vie sociale qui 

rend le territoire vivant, 
telle une troupe de 

théâtre. 

Activités de découvertes Parc à la carte
Le Parc propose tout au long de l’année un programme riche en ateliers et expériences. Le programme complet est disponible sur www.gruyerepaysdenhaut.ch.
Informations et inscriptions : +41 (0)26 924 23 33, inscriptions@gruyerepaysdenhaut.ch

17 janvier 2026, Château-d’Œx
LA FAUNE EN HIVER
Une excursion où les traces et les empreintes laissées 
par les animaux sont observées ainsi que quelques 
animaux sauvages, à la longue vue. 

31 janvier 2026, Jaun
GROSSMUTTERLOCH
Randonnée hivernale pour admirer le Grossmutter-
loch, large fissure laisse passer les rayons du soleil 
à travers la roche des Gastlosen.

3 février 2026, Hôtel de Gruyères, Gruyères 
CONFÉRENCE : TERRES D’EAU, DES RÉPONSES 
AU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ?
Tobias Salathé, auteur du livre Les terres d’eau, invite 
à un voyage illustré au cœur des étangs, des marais, 
des lagons, des rivières, des forêts fluviales, des 
glaciers qui offrent des solutions face aux grands 
défis actuels.

14 février 2026, Pringy
INITIATION À LA BANDE DESSINÉE
Un atelier immersif, en compagnie de Kevin Crelerot, alias 
Krel, pour s’initier au dessin et à la création de récits par 
les images autour du thème de la saison d’alpage. 

3 mars 2026, Hôtel Cailler, Charmey
CONFÉRENCE : TRANSTRAD, AU RYTHME
DES PAS DES MULETS
Partager l’histoire de l’association Transhumance et tra-
ditions et découvrir une aventure humaine où le mulet est 
au centre de l’histoire. Avec Jean-Claude Pesse, fondateur 
de l’association et Pierre-Philippe Bugnard, historien. 

7 avril 2026, Maison du Gruyère, Pringy 
CONFÉRENCE : L’HISTOIRE PAYSANNE PAR
LA PHOTOGRAPHIE EN GRUYÈRE
Romain Borcard, géographe, fait parler les images. 
Un voyage dans le temps pour mieux comprendre 
la vie rurale et les activités agricoles en Gruyère au 
siècle dernier.
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Retrouvez le Parc sur les réseaux sociaux 

Avec le soutien de l’Office fédéral de l’environnement
(OFEV) ainsi que des cantons de Berne, Fribourg et Vaud

DEVENIR MEMBRE DU PARC
PARTICIPEZ À LA VIE DE L’ASSOCIATION, DÉCOUVREZ LES OFFRES EN 
AVANT-PREMIÈRE ET PROFITEZ DE 10% DE REMISE SUR LES ACTIVITÉS 
PAYANTES PARC À LA CARTE AINSI QUE SUR LES ARTICLES DE LA BOUTIQUE.  

CONSULTEZ LE PROGRAMME 
COMPLET ET LES INSCRIPTIONS

PLANTER INDIGÈNE,
UN CHOIX GAGNANT
Les haies vives et les allées d’arbres créent des niches écologiques et des couloirs 
de déplacement pour la faune, tout en renforçant la qualité du paysage. Dans cet 
esprit, le Parc encourage la plantation d’arbustes et d’arbres indigènes.

Les buissons indigènes remplacent avantageusement les haies de thuya ou de 
laurelles : plus beaux, plus variés et accueillants pour de nombreux oiseaux 
et insectes.

Un service de conseil est proposé : des spécialistes établissent un plan de plan-
tation et le Parc finance l’entier du coût des boutures. Depuis 2018, 5000 buis-
sons ont déjà été plantés dans le territoire du Parc.

Pour une plantation à l’automne 2026, les demandes sont à adresser jusqu’au 15 
septembre 2026 à nature@gruyerepaysdenhaut.ch.

EINHEIMISCHE PFLANZEN:
EINE GUTE WAHL
Wildhecken und Alleen schaffen wertvolle Lebensräume und Wanderkorridore für 
Wildtiere und verbessern die Landschaftsqualität. Der Park unterstützt deshalb 
das Pflanzen von einheimi-schen Sträuchern und Bäumen.

Einheimische Sträucher eignen sich besonders gut als Ersatz für Thujahecken: 
Sie sind nicht nur schöner und vielfältiger, sondern dienen auch vielen Vogel- und 
Insektenarten als Unterschlupf.

Der Park bietet Beratung und Unterstützung an: Eine Fachperson erstellt einen 
Pflanzplan, und der Park übernimmt die gesamten Kosten für die Stecklinge. Seit 
2018 wurden so im Gebiet des Parks bereits 5000 Sträucher gepflanzt. 

Wer im Herbst 2026 von dem Angebot profitieren will, ist gebeten, sein Gesuch 
bis zum 15. September 2026 zu richten an: nature@gruyerepaysdenhaut.ch.



Énergie
Buches compressées (briquettes) 

Bois de chauffage
Pellets (granulés de bois)

Déchets de production: chutes de bois, 
écorces, copeaux, sciure 

Plaquettes
Charbon de bois

Construction
et rénovation

Ossature bois

Fenêtres et portes

CharpenteParquets

Bardage bois (tavillons, anseilles)

Panneaux muraux et cloisons

Poutres et poteaux
Isolation thermiqueArtisanat

Sculptures

Jouets

Instruments de musique

Mobilier intérieur et extérieur

Placages
Marqueterie

Boiseries murales sculptées

Boissellerie
Tournage sur bois

Scieries

Bois de menuiserie

Bois de toiture

Bois de charpente

Planches et plateaux

Revêtements intérieurs 
et extérieurs, lambris

Construire et rénover
en bois local

Excellent isolant, durable, respirant

Architecture chaleureuse, matériau vivant

Soutien à la filière régionale :
emplois, savoir-faire, entretien du paysage

Matériau renouvelable et stockeur de carbone 

Ressource abondante

Gestion pérenne: maintien des fonctions
de la forêt et de la biodiversité.

Circuit court : traçabilité claire
et faible empreinte carbone.

Utiliser du bois suisse
et du bois du Parc,
c’est investir dans une 
chaîne de valeurs locale.

Le bois local offre une ressource abondante, fiable et de 
grande qualité. Issu de forêts gérées avec soin dans le Parc 
Gruyère Pays-d’Enhaut. Principalement composées de 
résineux, il est transformé sur place par des entreprises qui 
perpétuent les savoir-faire et soutiennent la vitalité 
économique des vallées.

En travaillant avec les scieries et les artisans du Parc, les 
projets de construction et de rénovation profitent d’une 
matière de qualité, d’un approvisionnement en circuit court 
et d’une traçabilité garantie.

Les communes du Parc ont montré la voie : elles s’engagent 
déjà à privilégier le bois local et suisse dans leurs constructions 
publiques. Cette démarche exemplaire renforce une 
économie régionale active et démontre qu’il est possible de 
bâtir avec des ressources de la région, sans compromis.

Choisir le bois du Parc, c’est valoriser une ressource 
abondante, renouvelable et pleine d’avenir – et 
donner à chaque bâtiment la force et la cohérence du 
territoire qui l’entoure.

Privilégier le bois
suisse et le bois
du Parc 
Dans tout projet, privé ou public, il est possible de 
demander du bois suisse ou local.

Les fournisseurs doivent en indiquer la provenance: 
il suffit donc de l’exiger dès la planification. Anticiper 
cette étape, c’est garantir la qualité, la traçabilité et la 
cohérence du projet – tout en soutenant une ressource 
durable et les entreprises du territoire.

BOIS  |  PARC’INFO

LA FILIÈRE BOIS DANS LE PARC
DIE HOLZBRANCHE IM PARK



EN VENTE AUX OFFICES DU
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UNE SEULE ADRESSE AU PAYS-D’ENHAUT, 
POUR VOS CRÉATIONS GRAPHIQUES,  

VOS ANNONCES ET IMPRIMÉS !

Route de La Ray 16 | 1660 Château-d'Œx  
T 026 924 61 22 | E info@journaldpe.ch

IMPRIMERIE DE CHÂTEAU-D'ŒX
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www.ecosa.ch · 026 928 40 10

Biodiversité : 
le Parc accompagne vos projets
Renforcer la nature autour de chez soi devient plus accessible : le Parc naturel 
régional Gruyère Pays-d’Enhaut propose des conseils et des soutiens financiers 
pour planter des fruitiers, créer des étangs ou replanter haies et arbres isolés.

•	 Arbres fruitiers haute-tige : prix avantageux, conseils 
personnalisés et taille assurée durant six ans. 
	- Commandes jusqu’au 31 janvier 

(livraison printemps 2026) : 
www.gruyerepaysdenhaut.ch

•	 Haies : choix d’essences locales, conseil et prise 
en charge des plants.
	- Commandes jusqu’au 15 septembre 2026 

(livraison automne 2026)

•	 Arbres isolés : (érable, merisier, tilleul…) Le prix des 
arbres est pris en charge par les cantons ou par le 
Parc ; la plantation reste à charge des propriétaires.
	- Demandes possibles en tout temps (plantations 

recommandées en fin d’automne ou début 
de printemps).

•	 Création d’étangs : conseils, suivi écologique et par-
ticipation allant jusqu’à 70 % des coûts selon le projet.
	- Demandes possibles en tout temps

Renseignements : 026 924 23 30 – nature@gruyerepaysdenhaut.ch


